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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_1 du 17 décembre 2015
Direction des Finances

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 29
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul SACHOT - Joëlle 
SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain 
GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Budget général 2015 - Décision modificative n°3

Le Conseil municipal,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.1612-11 et 
L.2121-29 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil  municipal  a  voté le  budget  primitif  2015 le  12 mars 2015 sur des  bases 
prévisionnelles.
A mesure de son exécution, il apparaît nécessaire de procéder à des ajustements soit par 

Envoyé en préfecture le 22/12/2015

Reçu en préfecture le 22/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151222-20151217_1-DE
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le virement de crédits d'un compte à un autre, soit par l'inscription de crédits nouveaux.

Ces ajustements sont les suivants :

Section de 
fonctionnement

Compte Objet Dépenses Recettes

011-026-611 Contrats de prestations de services -17 688,45

011-822-611 Contrats de prestations de services -29 578,39

011-020-6182 Documentation générale et technique -3 000,00

011-020-6231 Annonces et insertions -6 000,00

012-020-64111 Rémunération principale 115 000,00

014-01-73925 FPIC 5 844,00

66-01-66111 Intérêts réglés à l'échéance 3 856,15

66-01-66112 Intérêts – Rattachement des ICNE 6 566,69

73-01-73111 Taxes foncières et d'habitation 75 000,00

TOTAL 75000,00 75 000,00

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle  SECHAUD  -  Jérémy  FAVRE  -  Raphael  PERRICHON  -  Jérémy  BLOT  -  Bertrand 
MANTELET

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  effectuer  les  virements  et  inscriptions  nouvelles  de 
crédits conformément au tableau proposé ci-dessus.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/12/2015

Reçu en préfecture le 22/12/2015

Affiché le 
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_2 du 17 décembre 2015
Direction des Finances

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 25
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 4

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian AMBARD - Louis PROTON - Christine CHALAND - David GUILLEMAN - Adrienne 
DEGRANGE - Hubert BLAIN - Bruno GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-
DUROUSSET - Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Jérémy BLOT - Bertrand 
MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Marie-Laure PIQUET-GAUTHIER - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Paul SACHOT - Alain 
GODARD

Objet : Attribution de crédits non affectés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors  de la présentation du budget primitif  2015, des enveloppes de subventions non 
affectées, qualifiées de « crédits non affectés » ont été votées.
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Il convient aujourd'hui de procéder à l'attribution de ces crédits selon le tableau suivant :

IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 415 Article 6574 Secteur sport – soutien aux clubs  

   

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

P.L.O. - Patronage Laïque 
Oullins

Section « Boules ». Aide à l’organisation du  
concours de boules en doublettes  doté du 
challenge Claude Jordery et de la coupe de 
la  Libération  les  29  et  30  août  2015  à 
Oullins.

300,00 €

Francs Joueurs Oullinois 
F.J.O.

Aide à l’organisation des concours de boules 
« Les Cousins » et « Grand Prix de la Ville 
d’Oullins » le 28 novembre 2015 à Oullins.

1 200,00 €

CASCOL Tennis

Aide  à  l’organisation  des  tournois  annuels 
« Grand Prix de la Ville d’Oullins » qui ont eu 
lieu aux mois de juin et septembre 2015 à 
Oullins.

1 830,00 €

 TOTAL 3 330,00 €
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IMPUTATION CONCERNEE LIBELLE  

Fonction 33 Article 6574 Secteur affaires culturelles  

   

DESTINATAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

MJC Festival à nous de voir qui a eu lieu du 19 au 
29 novembre 2015

2 500,00 €

 TOTAL 2 500,00 €

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE l'affectation des crédits réservés telle que détaillée ci-dessus.

AUTORISE Monsieur le Maire à procéder au versement des subventions concernées.

PRÉCISE que les crédits sont prévus au budget 2015, au chapitre 65.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_3 du 17 décembre 2015
Direction des Finances

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Budget primitif 2016 - Budget général

Le Conseil municipal,

Vu le code général  des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29, 
L.2311-1, L.2311-2, L.2312-1, L2312-2, L.2312-3 et L.2312-4 ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

J'ai le plaisir de vous présenter le Budget Primitif 2016 dont l'équilibre est le suivant :
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SECTION DE FONCTIONNEMENT :

Dépenses Recettes

Mouvements réels 25 118 443 26 446 157

Mouvements d'ordre 1 344 614 16 900

TOTAL 26 463 057 26 463 057

SECTION D'INVESTISSEMENT:

Dépenses Recettes

Mouvements réels 6 602 080 5 274 366

Mouvements d'ordre 16 900 1 344 614

TOTAL 6 618 980 6 618 980

MONTANT GLOBAL 33 082 037 33 082 037

Je  vous  rappelle  que  ce  budget  est  présenté  et  voté  par  chapitre  par  l'Assemblée 
Délibérante selon ce choix.

La présentation complémentaire au cours de cette séance de Conseil municipal permet 
d'analyser l'équilibre de ce budget 2016, ce qu'en sont les ressources, leur emploi et leur 
évolution.

Après avoir examiné le budget de manière détaillée, je sollicite votre approbation sur ce 
budget primitif 2016.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - 
Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

APPROUVE le budget primitif 2016.

APPROUVE les documents annexés au budget.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présent délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET

Envoyé en préfecture le 22/12/2015
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_4 du 17 décembre 2015
Direction des Finances

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Gestion de la dette - Fonds de soutien aux collectivités territoriales et à 
certains établissements publics ayant souscrit des contrats de prêts ou des 
contrats financiers structurés à risques - Convention avec le représentant de 
l’État

Le Conseil municipal,

Vu le Code Civil, notamment son article 2044 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code monétaire et financier, notamment son article L 313-5 ;

Vu l’article 92 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 modifiée de finances pour 
2014 ;

Vu le décret n° 2014-444 du 29 avril 2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités 
territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats de prêt ou 
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des contrats financiers structurés à risque ;

Vu le décret n° 2014-810 du 16 juillet 2014 relatif au service à compétence nationale  
dénommé « Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risques » ;

Vu le décret n° 2015-619 du 4 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-444 du 29 avril 
2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements 
publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque ;

Vu les arrêtés des 4 novembre 2014 et 22 juillet 2015 pris en application du décret n° 
2014-444 du 29 avril 2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à 
certains  établissements  publics  ayant  souscrit  des  contrats  de  prêt  ou  des  contrats 
financiers structurés à risque ;

Vu la demande d’aide de fonds de soutien déposée par la Ville d’Oullins en date du 13 
mars 2015 auprès du représentant de l’État relative au remboursement des contrats de 
prêt n° MIS278570EUR/0297913/001 et MPH270431EUR/0288833/001 souscrit auprès de 
la SFIL (DEXIA) ;

Vu la délibération n° 20150501 du 22 mai 2015 autorisant Monsieur le Maire à signer le 
protocole transactionnel avec la Caisse Française de Financement Local, la Société de 
Financement local et Dexia Crédit Local ;

Vu les décisions n° D15_23 et D15_24 du 22 mai 2015 autorisant Monsieur le Maire à 
signer, d’une part la procédure de contractualisation de l’opération envisagée et d’autre 
part les nouveaux contrats de prêt ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’État a créé fin 2013 un fonds de soutien destiné aux collectivités. Notre Commune a 
déposé un dossier dans les délais impartis. Suite à la délibération et aux décisions en 
date du 22 mai 2015, Monsieur le Maire a signé d'une part un protocole transactionnel 
avec la Caisse Française de Financement Local, la Société de Financement local et Dexia 
Crédit Local et d'autre part les nouveaux contrats de prêt.

Par lettre recommandée avec accusé réception du 19 octobre 2015, le Service de pilotage 
du dispositif  de sortie des emprunts  à risque a notifié  à la Ville d'Oullins  la décision 
d'attribution d'une aide maximale de 7 503 534,51 €, correspondant à un taux de prise 
en  charge  de  67,85 %  pour  le  remboursement  anticipé  du  contrat  de  prêt 
n°MIS278570EUR/0297913/001 et de 376 611,35 € correspondant à un taux de prise en 
charge  de  26,19 %  pour  le  remboursement  anticipé  du  contrat  de  prêt 
n°MPH270431EUR/0288833/001.

Il  convient  donc  d'autoriser  Monsieur  le  Maire  à  conclure  une  convention  avec  le 
représentant  de  l’État.  A  l'issue  de  cette  procédure  et  après  la  signature  de  cette 
convention, la Ville aura définitivement sécurisé sa dette.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET

AUTORISE Monsieur le Maire à conclure avec le représentant de l’État une convention 
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permettant ultérieurement le versement de l'aide.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_5 du 17 décembre 2015
Direction des Finances

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Seuil d'amortissement de l'indemnité de remboursement anticipé dans 
le cadre de la renégociation d'emprunt

Le Conseil municipal,

Vu le Code Civil, notamment son article 2044 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales ;

Vu le Code monétaire et financier, notamment son article L 313-5 ;

Vu l’article 92 de la loi n° 2013-1278 du 29 décembre 2013 modifiée de finances pour 
2014 ;

Vu le décret n° 2014-444 du 29 avril 2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités 
territoriales et à certains établissements publics ayant souscrit des contrats de prêt ou 
des contrats financiers structurés à risque ;

Envoyé en préfecture le 22/12/2015

Reçu en préfecture le 22/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151222-20151217_5-DE

11/266



Vu le décret n°2014-810 du 16 juillet 2014 relatif  au service à compétence nationale 
dénommé « Service de pilotage du dispositif de sortie des emprunts à risques » ;

Vu le décret n° 2015-619 du 4 juin 2015 modifiant le décret n° 2014-444 du 29 avril 
2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à certains établissements 
publics ayant souscrit des contrats de prêt ou des contrats financiers structurés à risque ;

Vu les arrêtés du 4 novembre 2014 et 22 juillet 2015 pris en application du décret n° 
2014-444 du 29 avril 2014 relatif au fonds de soutien aux collectivités territoriales et à 
certains  établissements  publics  ayant  souscrit  des  contrats  de  prêt  ou  des  contrats 
financiers structurés à risque ;

Vu la demande d’aide de fonds de soutien déposée par la ville d’Oullins en date du 13 
mars 2015 auprès du représentant de l’État relative au remboursement des contrats de 
prêt n° MIS278570EUR/0297913/001 et MPH270431EUR/0288833/001 souscrit auprès de 
la SFIL (DEXIA) ;

Vu la délibération n° 20150501 du 22 mai 2015 autorisant Monsieur le Maire à signer le 
protocole transactionnel avec la Caisse Française de Financement Local, la Société de 
Financement local et Dexia Crédit Local ;

Vu les décisions n° D15_23 et D15_24 du 12 juin 2015 autorisant Monsieur le Maire à 
signer, d’une part la procédure de contractualisation de l’opération envisagée et d’autre 
part les nouveaux contrats de prêt ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

L’aide du fonds de soutien est assimilable à une subvention. La notion de service fait 
correspond dans ce cas à la réalisation de l’ensemble des conditions nécessaires à la 
constitution  du  droit  du  bénéficiaire.  Dans  le  cas  de  l’aide  versée  par  le  fonds,  ces 
conditions sont réalisées lorsque la collectivité a accepté l’aide proposée, fourni le dossier 
complémentaire aux services de la préfecture comprenant la transaction signée entre 
l’établissement bancaire et la collectivité, le contrat de refinancement et signé avec le 
représentant de l’État  la convention prévoyant  le  versement  du fonds (article  3 I  du 
décret du 29 avril 2014).

La collectivité a fait le choix d'étaler la charge liée aux indemnités de remboursement 
anticipé. La durée de l'amortissement linéaire de cette charge sera de quinze ans.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Bertrand MANTELET
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE l'étalement de la charge et l'amortissement sur 15 ans.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_6 du 17 décembre 2015
Direction des Finances

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet :  Garantie  d'emprunt  "Société  d’Économie  Mixte  de  Construction  du 
Département  de  l'Ain  (S.E.M.C.O.D.A)"  pour  une  opération  d'acquisition 
amélioration de 7 logements (5 PLUS, 2 PLAI) 8 rue de la convention à Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2252-1 et L2252-
2 ; 

Vu le code civil et notamment son article 2298 ; 

Vu le code monétaire et financier et notamment son article R221-19 ; 

Vu la délibération n° 20150203 du 5 février 2015 ;
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Vu la demande de SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE DE CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT 
DE  L'AIN  (S.E.M.C.O.D.A)  visant  à  obtenir  la  garantie  à  hauteur  de  15% de  quatre 
emprunts  d'un  montant  de  423  729  euros  destiné  au  financement  d'une  opération 
d'acquisition amélioration de 7 logements (5 PLUS, 2 PLAI) 8 rue de la convention à 
Oullins ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Article 1 : La commune d'Oullins  accorde sa garantie  pour le remboursement de la 
somme de 63 559,35 euros (soixante trois mille cinq cent cinquante neuf euros trente 
cinq centimes), représentant 15 % d'un emprunt d'un montant de 423 729 euros que 
SOCIÉTÉ  D’ÉCONOMIE  MIXTE  DE  CONSTRUCTION  DU  DEPARTEMENT  DE  L'AIN 
(S.E.M.C.O.D.A)  se  propose  de  contracter  auprès  de  la  Caisse  des  Dépôts  et 
consignations.  Ce  prêt  est  destiné  au  financement  d'une  opération  d'acquisition 
amélioration de 7 logements (5 PLUS, 2 PLAI) 8 rue de la convention à Oullins.

Article 2 : Dans la délibération n° 20150203 du 5 février 2015 une erreur matérielle s'est 
glissée dans le tableau du prêt PLUS foncier d'un montant de 117 400 €. La durée totale  
du prêt est de 50 ans et non de 40.

Article  3 : Les  caractéristiques  du  prêt  consenti  par  la  Caisse  des  Dépôts  et 
Consignations sont les suivantes :

Type   2ème prêt PLUS : financement de la charge 
foncière

Montant 117 400 €
Périodicité des échéances Annuelles
Durée totale du prêt 50 ans
Index Livret A
Taux  d’intérêt  actuariel 
annuel

taux du Livret A en vigueur à la date d’effet du contrat 
de prêt +60 pdb

Profil d'amortissement

Amortissement déduit avec intérêts différés : si le 
montant des intérêts calculés est supérieur au 

montant de l'échéance, la différence est stockée 
sous forme d'intérêts différés

Durée  du 
préfinancement

De 3 à 24 mois

Taux  de  progressivité 
des échéances

De 0% à +0,5%

Révisabilité  des  taux  
d'intérêt et de progressivité 
à chaque échéance

En fonction de la variation du taux du Livret A, sans 
que le taux de progressivité puisse être inférieur à 

0%

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la modification de la délibération n°20150203 du 5 février 2015 portant la 
durée à 50 ans du prêt d'un montant de 117 400 euros.

AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir sur le contrat de prêt qui sera passé entre la 
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Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  et  la  SOCIÉTÉ  D’ÉCONOMIE  MIXTE  DE 
CONSTRUCTION DU DÉPARTEMENT DE L'AIN (S.E.M.C.O.D.A) et à signer la convention à 
intervenir avec cet organisme pour la garantie du paiement des intérêts et du capital de 
l'emprunt susvisé.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_7 du 17 décembre 2015
Service urbanisme

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Participation  financière  à  la  création  d'une  résidence 
intergénérationnelle de 10 logements sociaux - 2, chemin des Célestins 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi
n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées 
par les personnes publiques et notamment son article 1 ;

Vu la délibération n°2015-0376 en date du 11 mai 2015 du Conseil Métropolitain portant 
sur la convention  passée avec  l’État pour la gestion des aides à la pierre lors  de la 
période 2015-2020 ;
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Conformément à l’enjeu n°3 de l’Agenda 21 relatif à la poursuite du renouvellement du 
parc  de  logements  pour  répondre  aux  besoins  de  tous  les  Oullinois.  Et  plus 
particulièrement l'action 37 qui vise à développer les logements intergénérationnels ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2015-0376 en date du 11 mai 2015, le Conseil Métropolitain a décidé 
de passer une convention avec l’État, pour la gestion des aides à la pierre lors de la 
période 2015-2020.

C’est pourquoi, à l’appui de cette nouvelle convention cadre qui fixe les objectifs et les 
moyens de production de logements sociaux la Société d’Économie Mixte De Construction 
du Département de l'Ain (SEMCODA) réalise une opération de réhabilitation sur la parcelle 
AI  544  sise  au  2,  chemin  des  Célestins  afin  de  produire  une  résidence 
intergénérationnelle de 10 logements sociaux.

La SEMCODA a signé avec la Métropole de LYON un bail emphytéotique de 55 ans afin de  
réhabiliter et réaménager l'ancienne résidence appartenant à la Congrégation des Soeurs 
du Prado en 8 T1 au R+1 et R+2 destinés aux étudiants et 2 T2 en rez-de-chaussée 
réservés aux personnes âgées.

Par ailleurs, des espaces communs (cuisine, buanderie, jardin) permettront de développer 
des liens entre les occupants.Ces 10 logements sont répartis de la manière suivante :

 5 logements de type I financés avec un prêt locatif à usage social ou «PLUS»
 3 logements de type I financés avec un prêt locatif aidé d’intégration ou «PLAI»
 2 logements de type II financés avec un prêt locatif à usage social ou «PLUS»

Le montant des loyers a été fixé selon le tableau ci-dessous : 

Type de 
logement

Prêt locatif à 
usage social

Ou PLUS

Prêt locatif à 
aidé d’insertion

Ou PLAI

Loyer 
mensuel

Surface moyenne 

T I 5 206 euros 25,23 m²

T I 3 178 euros 25,23 m²

T II 2 391 euros 48,88 m²

Le coût total de l'opération, honoraires compris, s'élève à 869 535,02 euros.

La SEMCODA sollicite de la Ville d'Oullins une participation financière d'un montant de 
10 417 euros  correspondant à 35 euros par mètres carrés de surfaces utiles.

Cette subvention ouvre à la Commune un droit de présentation de candidats.

Étant  donné l'intérêt  de  ce  projet,  je  vous  demande,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien 
vouloir  allouer  à  la  SEMCODA,  conformément  aux  règles  habituelles,  la  participation 
demandée et d’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
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Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE la participation financière de 10 417 euros au bénéfice  de la SEMCODA 
pour  la  création  d'une résidence intergénérationnelle  de  10 logements  sociaux  au  2, 
chemin des Célestins.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir.

DONNE  tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_8 du 17 décembre 2015
Service Juridique 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Tarifs communaux 2016

Le Conseil municipal,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques et notamment son article 
L2125-1 ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  ses  articles  L1611-1, 
L2213-6, L2223-1 et suivant, L2223-14 et -15, L2333-6 à L2333-16 et D1611-1 ;

Vu la délibération n°20141206 du 4 décembre 2014 relative aux tarifs communaux 2015 ;

Vu la délibération n°20150903 du 25 septembre 2015 relative à la tarification par tranche 
de 15 minutes du parking de la Mémo ;

Vu  la  délibération  n°20151111  du  26  novembre  2015  relative  à  la  convention 
intercommunale applicable au fonctionnement des médiathèques d’Oullins, Saint-Genis-
Laval et Brignais ;
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Vu l’avis de la commission des taxis du 21 octobre 2015 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La délibération qui vous est proposée ce soir est relative aux tarifs applicables à compter 
du 1er janvier 2016. Avant juillet prochain vous serez amenés à vous prononcer sur la 
délibération relative aux tarifs pour l’année scolaire 2016-2017.

MéMO 

Tarifs intercommunaux

TARIFICATION
0-17 ans 
Bénéficiaires des minima sociaux
Collectivités et associations

 
gratuit

Lycéens, Étudiants
Familles nombreuses
Demandeurs d’emplois
Non imposables

 
10 €

Adultes (18 ans et plus) 20 €

Envoyé en préfecture le 22/12/2015

Reçu en préfecture le 22/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151222-20151217_8-DE

21/266



Prestations communales

Nature du tarif Tarif 
Photocopie/impression A4 N/B 0,15 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie/impression A4 couleur 0,20 €/page simple face ou recto/verso
Photocopie A3 N/B 0,30 €/page simple face ou recto/verso

Photocopie A3 couleur 0,40 €/page simple face ou recto/verso

Amende 2ème rappel 2 €

Amende 3ème rappel 4 €

Sac 2 €
Carte perdue 2 €

Poste internet et accès WIFI gratuit

PISCINE

 Tarif
résident

Tarif non 
résident

Piscine 
Entrée simple 4 € 6 €
Entrée simple tarif réduit 3 € 5 €
Entrée simple 0-4 ans 0 € 0 €
10 entrées valable 1 an 35 € 52 €
10 entrées tarif réduit valable 1 an 20 € 30 €
10 heures valable 1 an 15 € 22 €
20 heures valable 1 an 22 € 33 €
Abonnement individuel saison estivale
juin à août 

80 € 120 €

Abonnement  individuel  année  scolaire   septembre  à 
mai 

120 € 180 €

Abonnement individuel valable 1 an 180 € 270 €
Piscine + Sauna 
Entrée simple 6 € 9 €
Entrée simple tarif réduit 5 € 8 €
10 entrées valable 1 an 52 € 78 €
10 entrées tarif réduit valable 1 an 30 € 45 €
Activité Jeunes enfants dans l’eau   
Toute l’année – 1 enfant 100 € 150 €
Toute l’année – 2 enfants 150 € 225 €
Remplacement carte 3 € 3 €
Associations, groupements et fédérations 
Associations  sportives  ayant  pour  objet  la  pratique 
d’activités aquatiques

0
 

-

Groupements et associations 40 € 120 €
Fédération Française de natation + écoles privées non 
conventionnées

40 € -

Tarifs réduits : Enfants de  5 à 17 ans,  étudiants, apprentis, bénéficiaires des minima sociaux,  demandeurs  
d’emploi, familles nombreuses
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OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC LIÉE A DES TRAVAUX 

Type d'occupation (classée par 
durée

Zone 1 et/ou zone 2 Autre zone et/ou hors 
stationnement

Dépôts de matériaux sur 
stationnement

25 €/place/jour 10 €/place/jour

Pose de benne 20 €/place/jour 5 €/place/jour

Échafaudage 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Bungalow de chantier – WC 
provisoire

20 €/place/semaine 10 €/place/semaine

Palissade < ou = à 1 semaine 7 €/ml/semaine 3 €/ml/semaine

Palissade < 6 mois 9 €/ml/semaine 5 €/ml/semaine

Palissade > ou = 
à 6 mois

1ère année 11 €/ml/mois 7 €/ml/mois

> ou = à 1 an 13 €/ml/mois 9 €/ml/mois

Grue de chantier 30 €/m²/mois 20 €/m²/mois

Plot béton (par unité) - 20 €/unité/mois

Bulle de vente / Totems 
publicitaires

30 €/m²/mois 20 €/m²/mois

Occupation du domaine public 
entraînant une obstruction 

partielle de la voie

20 € par 1/2 journée et 
par voie

5 € par 1/2 journée et 
par voie

Occupation du domaine public 
entraînant une obstruction totale 

de la voie

40 € par 1/2 journée et 
par voie

10 € par 1/2 journée et 
par voie

Autre occupation du domaine 
public liée à des travaux

20 €/place/jour 5 €/place/jour

1 place = 5 mètres linéaires. 

Tout (e) semaine ou mois commencé(e) est du(e).

Les  occupations  relatives  aux  emménagements  et  déménagements  sont  soumises  à 
autorisation mais consenties à titre gratuit.

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 5 €.
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PRÊT DE PANNEAU DE STATIONNEMENT 

Après autorisation municipale (arrêté du Maire), un prêt de deux panneaux maximum par 
pétitionnaire pourra être consenti dans la limite des stocks disponibles, seulement dans le 
cas où l’installation de ces panneaux se ferait sur le territoire d’Oullins et exclusivement 
pour des déménagements et emménagements de particuliers. 

 Pénalités après + 
de 48h de retard*

Pénalités après + de 
7 jours calendaires 

de retard*

Retour de 
panneaux 
détériorés

Retour de 
panneaux à 
remplacer

Panneau type 
B Gamme 

petite
10 €/panneau/jour 110 €/panneau°

55€/
panneau 110 €/panneau°

Panneau type 
B

Gamme 
normale

10 €/panneau/jour 150 €/panneau° 75€/
panneau

150 €/panneau°

Panonceau 
M6a

10 €/unité/jour 50 €/panonceau° 25€/
panneau

50 €/panonceau°

Panneau
Texto chantier 
B6a1 + M6a

10 €/panneau/jour 285 €/panneau°
145€/

panneau 285 €/panneau°

Plastoblocs 
(15kg)

10 €/unité/jour 40 €/unité° 20€/unité 40€/unité°

* Le retard se calculant à partir de la date de fin de validité de l’arrêté municipal.

° Pénalité correspondant au prix d’achat d’un panneau non restitué

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances  non  fiscales,  à  l'exception  des  droits  au  comptant,  ne  seront  mises  au 
recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 5 €.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
DROITS ANNUELS

Lampe Fixe 4 €/U
Marquise Fixe 5 €/ml

Store fixe ou escamotable 5 €/ml
Chevalet publicitaire, porte menu, distributeurs 
de journaux prospectus dont l’emprise au sol 

est inférieure ou égale à 0,50 m²
6 €/U

Chevalet publicitaire, porte menu, distributeurs 
de journaux prospectus dont l’emprise au sol 

est supérieure à 0,50 m²
12 €/U

Terrasse simple 9 €/m²
Terrasse aménagée 13,50 €/m²
Structure couverte 26,50 €/m²

Stationnement de scooter 21 €/m²
Étalage 13,50 €/m²

Objets divers dont l’emprise au sol est 
inférieure à 0,50 m² 6,50 €/U

Objets divers dont l’emprise au sol est 
supérieure à 0,50 m² 13 €/U
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DROITS SAISONNIERS du 1er mai au 30 septembre
Terrasse simple 4,50 €/m²

Terrasse aménagée 7 €/m²
Structure couverte 13,50 €/m²

Étalage 7 €/m²

DROITS JOURNALIERS
Terrasse simple à la journée 3 €/m²

Étalage à la journée 4,50 €/m²

VOGUES ET FÊTES FORAINES
De 0 à 5 m² 11,50 €/jour

De 5 m² à 10 m² 28,50 €/jour
Par tranche de 5 m² en plus 8 €/tranche

DROITS DE PLACE – CIRQUES et GUIGNOLS
Droits perçus par jour de l’installation à la 

désinstallation 110 €

DROITS DE PLACE HORS VOGUES ET FÊTES FORAINES
Par m² de surface occupée et par jour 3,50 €

VENTE AMBULANTE
Par heure de vente avec paiement au semestre 

superficie inférieure à 7m² 2,00 €

Par heure de vente avec paiement au semestre 
superficie supérieure ou égale à 7m² 2,50 €

AUTORISATION DE STATIONNEMENT TAXI
L’autorisation 130 €

VENTE DE FLEURS TOUSSAINT
Le mètre linéaire 27 €

Conformément  à  l’article  L  1611-5  du  code  général  des  collectivités  territoriales,  les 
créances non fiscales, à l'exception des droits au comptant, ne seront mises au

recouvrement  que  si  elles  atteignent  un  montant  fixé  par  décret.  Pour  information, 
l’actuel article D 1611-1 du code général des collectivités territoriales fixe ce seuil à 5 €.

Envoyé en préfecture le 22/12/2015

Reçu en préfecture le 22/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151222-20151217_8-DE

25/266



MARCHÉS FORAINS

Droits de place pour une profondeur de banc de 3.5m
Au ticket 1 €/ml

Abonnement semestriel 18 €/ml
Droits de place pour une profondeur de banc de 2,7m

Au ticket 0,80 €/ml
Abonnement semestriel 14 €/ml

Ticket abonné lors d’un déballage au rappel 
sur une profondeur de 3,5m 0,25 €/ml

Branchement électrique
Abonnement semestriel 37,50 €

Occasionnel au forfait par marché 2 €

CIMETIÈRE

CONCESSIONS DE 15 ANS
2 m² 300 €

2,3 m² 345 €
2,5 m² 375 €

Carré églantine (enfants de moins de 5 ans) 160 €
Carré Myosotis (enfants non nés) 110 €

CONCESSIONS DE 30 ANS
2 m² 750 €

2,3 m² 863 €
2,5 m² 938 €

Carré églantine (enfants de moins de 5 ans) 420 €
Carré Myosotis (enfants non nés) 280 €

CAVEAUX
La place en caveau d’occasion* 660 €

La place en caveau Augival ou Elite* 760 €
* Hors prix de la concession

COLUMBARIUM PREMIÈRE LOCATION
La case pour 15 ans 345 €
La case pour 30 ans 740 €

COLUMBARIUM RENOUVELLEMENT
La case pour 15 ans 265 €
La case pour 30 ans 660 €

CAVEAUX PROVISOIRES
Caveau provisoire par jour les 30 premiers 

jours 3,10 €

Caveau provisoire par jour à partir du 31ème 

jour
5,15 €

Envoyé en préfecture le 22/12/2015

Reçu en préfecture le 22/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151222-20151217_8-DE

26/266



Caveau provisoire suite à une erreur de 
l’administration.

Gratuité

Vacation funéraire 20 €

PARKING MéMO

TARIFICATION HORAIRE EN JOURNÉE

Stationnement en journée

1h30  gratuite
0,40 €/ tranche de 15 min à compter 

d’1h30
Sans limite d’heure

ABONNEMENTS

Types abonnements Jours et horaires Coût en € / 
mois

Illimité 7 jours sur 7
24 heures sur 24

60 €

nuit

Du lundi au jeudi de 19h à 9h
Du vendredi 19h au lundi 9h

Les jours fériés (à partir de 19h la veille et 
jusqu’à 9h le lendemain)

Après 9h : 1,50 € par heure supplémentaire

 
30 €

Jour Du lundi au samedi de 8H à 20H
Après 20h : 1,50 € par heure supplémentaire

30 €

Perte de la carte d’abonnement 30 €
Perte du BIP portail d’accès parking 50 €

STATIONNEMENT PAYANT

"zone 1" dite zone de « courte durée »

stationnement est limité à 1 heure et 30 
minutes

-       quarante-cinq  premières 
minutes gratuites une fois par jour et 
par véhicule,
-       quarante-cinq minutes payantes 
(0,50 € par tranche de 15 minutes).

 
"zone 2" dite zone de « longue durée »

stationnement est limité à 2 heures et 45 
minutes

-       quarante-cinq  premières 
minutes gratuites une fois par jour et 
par véhicule,
-       2 heures payantes (0,50 € par 
tranche de 30 minutes).

 
Abonnement « résident »

Cet abonnement concerne les riverains de la 
zone 1 et autorise le stationnement en zone 2

20 € par mois
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BRADERIE

inscription dans les délais Inscription Hors délais
Commerçants 
sédentaires 
Oullinois 

Autre Commerçants sédentaires Oullinois 

GRANDE 
RUE

1 jour
27€ le mètre 

linéaire
35€ le mètre 

linéaire 35€ le mètre linéaire
GRANDE 

RUE
2 jours

40€ le mètre 
linéaire

50€ le mètre 
linéaire 50€ le mètre linéaire

Majoration en cas d'émission de titre 
Commerçants sédentaires et non sédentaires

20% de la facture initiale

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE les tarifs proposés à compter du 1er janvier 2016.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_9 du 17 décembre 2015
Service Juridique 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Avis  du Conseil  municipal  sur  la  liste  des  autorisations  d'ouverture 
dominicale pour l'année 2016

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code du Travail et notamment ses articles L3132-26, L3132-27 et R3132-21 ;

Vu la loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances 
économiques et notamment ses articles 250 et suivants ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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Suite à la loi n°2015-990 du 6 août 2015 modifiant l’article L. 3132-26 du code du travail, 
les  commerces  de  détail  non  alimentaire  où  le  repos  hebdomadaire  est  donné 
normalement  le  dimanche  peuvent  faire  travailler  leurs  salariés  dans  la  limite  de  12 
dimanches par an à partir de 2016. Cependant chaque salarié privé de repos dominical 
perçoit une rémunération au moins égale au double de la rémunération normalement due 
pour une durée équivalente, ainsi qu'un repos compensateur équivalent en temps.

La liste des dimanches doit être fixée par branche professionnelle avant le 31 décembre 
pour l'année suivante par arrêté du Maire pris après avis du Conseil municipal dans la 
limite de 12 dimanches par an à partir de 2016.

De plus, la loi précise que « lorsque le nombre de ces dimanches excède cinq, la décision 
du maire est prise après avis conforme de l'organe délibérant de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont la commune est membre. A défaut de 
délibération dans un délai de deux mois suivant sa saisine, cet avis est réputé favorable.»

Dans ce sens  le Conseil Métropolitain de Lyon a été sollicité par un courrier en date du 
27 octobre 2015 sur la liste des autorisations d’ouverture dominicale pour l'année 2016.

Suite  à  la  réception  des différentes demandes d'ouverture  dominicale  pour  2016 des 
commerces de détail non alimentaire, il est proposé au Conseil municipal d'émettre un 
avis sur la liste suivante :

• Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte 
sur les 7 dimanches suivants : 

-      10/01/2016
-      15/05/2016
-      26/06/2016
-      02/10/2016

-      04/12/2016
-      11/12/2016
-      18/12/2016

• Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 8 dimanches suivants :

-      17/01/2016
-      13/03/2016
-      10/04/2016
-      12/06/2016

-      18/09/2016
-      02/10/2016 
-      16/10/2016
-      13/11/2016

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ÉMET  un avis favorable sur la liste d'autorisation d'ouverture dominicale pour l'année 
2016 suivante :

• Pour toutes les branches professionnelles (hors automobile), l’autorisation porte 
sur les 7 dimanches suivants : 

-      10/01/2016
-      15/05/2016
-      26/06/2016
-      02/10/2016

-      04/12/2016
-      11/12/2016
-      18/12/2016
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• Pour le secteur automobile, l’autorisation porte sur les 8 dimanches suivants :

-      17/01/2016
-      13/03/2016
-      10/04/2016
-      12/06/2016

-      18/09/2016
-      02/10/2016 
-      16/10/2016
-      13/11/2016

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_10 du 17 décembre 2015
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Modification des horaires d’ouverture au public des services de l’Hôtel 
de Ville et organisation du temps de travail

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la 
fonction publique territoriale ;
 
Vu la loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la 
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans 
la fonction publique territoriale ; 
 
Vu  la  loi  n°  2004-626 du 30  juin  2004 relative  à  la  solidarité  pour  l'autonomie  des 
personnes âgées et des personnes handicapées ;
 
Vu  le  décret  n°85-1250  du  26  novembre  1985  relatif  aux  congés  annuels  des 
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fonctionnaires territoriaux ;
 
Vu le décret n°2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du 
temps de travail dans la fonction publique de l’État et dans la magistrature ;
 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi 
n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 
travail dans la fonction publique territoriale ;
 
Vu le décret n°2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ;
 
Vu la circulaire du 18 janvier 2012 relative aux modalités de mise en œuvre de l’article 
115 de la loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011 ;
 
Vu la délibération du Conseil  municipal n°6 en séance du 20 décembre 2001 portant 
approbation du règlement intérieur relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de 
travail des personnels de la Ville d’Oullins ;
 
Vu  la  délibération  du  Conseil  municipal  n°6  en  séance  du  29  mars  2007  portant 
modifications du règlement intérieur relatif à l’aménagement et à la réduction du temps 
de travail des personnels de la Ville d’Oullins ;
 
Vu la délibération du Conseil municipal n° 11 en séance du 25 septembre 2008 relative à 
la journée de solidarité ;
 
Vu les avis des comités techniques des 26 février 2015 et 29 septembre 2015 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Échelon administratif de proximité par excellence, la Commune est en contact permanent 
avec sa population que ce soit pour la délivrance d'actes d'état-civil et d'urbanisme, la 
gestion des établissements scolaires, la maintenance de la voirie ou l'animation de la vie 
sociale, sportive ou culturelle. Ce sont autant de domaines d'intervention qui nécessitent 
de porter un regard attentif sur l'amélioration des conditions d'accueil des usagers. En 
effet, la qualité de l'accueil dans tous les services et dans toutes ses modalités (guichet,  
téléphone,  courrier,  Internet)  doit  répondre  à  un  impératif  de  modernisation  et  de 
simplification des démarches administratives.

La  refonte  de  l'organigramme  général  de  la  Ville  en  2014  a  été  opérée  dans  cette 
perspective et poursuivie au sein de chaque pôle sur l'année 2015. A cette occasion, les  
services ont  mené une réflexion  portant  sur  l'adaptation  des horaires  d'ouverture  de 
l’Hôtel de Ville au public afin de les ajuster aux besoins de la population. 

L’évolution des horaires d’ouverture au public de l’Hôtel de ville

Actuellement, tous les services situés à l’Hôtel de Ville ont une amplitude hebdomadaire 
d’ouverture  au  public  de  33h30  (du  lundi  10h  au  vendredi  16h30  avec  une  pause 
méridienne quotidienne de 12h30 à 13h30). Le lundi matin de 8h30 à 10h est consacré 
aux  réunions  de  service  nécessaires  à  la  gestion  des  affaires  courantes  et  à  la 
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transmission d’informations.

Cette organisation est conforme à la durée légale du temps de travail de 35 heures.

En complément, les agents qui travaillent à l’état-civil et à l’accueil central assurent un 
temps de permanence : le jeudi (de 12h30 à 13h30 et de 16h30 à 18h00), le vendredi  
(de 12h30 à 13h30) et le samedi matin (de 9h-12h). Ces permanences, qui ouvrent droit 
à  des  heures  de  récupération,  reposent  sur  l'accomplissement  volontaire  d'heures 
supplémentaires.

Ce fonctionnement permet d’élargir le temps d’accueil du public à 40h00 par semaine 
mais il ne correspond, pour autant, pas aux besoins de la population. En effet, il s’avère 
que les permanences sont très peu fréquentées, avec en moyenne 2 usagers le midi et 3 
le soir. En revanche, l’ouverture du samedi matin est efficiente car elle mobilise 4 agents 
pour une quarantaine de visiteurs.

Par ailleurs, il apparaît que les horaires d’ouverture actuels de l’Hôtel de Ville ne sont pas 
suffisamment  compréhensibles  pour  l’usager  car  ils  diffèrent  d’un  jour  à  l’autre,  sur 
6 jours d’ouverture seuls 2 jours sont identiques (mardi et mercredi). Aussi, la mairie 
d’Oullins  ferme  ses  portes  à  16h30  4  jours  sur  5  contrairement  aux  collectivités 
environnantes de strates comparables qui ferment a minima à 17h00 4 jours sur 5.

A la lueur de ces éléments, il est devenu nécessaire de simplifier les horaires d’ouverture 
au public de l’Hôtel de Ville en vue de les rendre plus lisibles tout en conservant une large 
amplitude d’ouverture et une accessibilité des services accrue.
Il est ainsi proposé de supprimer les permanences en semaine et d’étendre l’ouverture de 
l’Hôtel de Ville jusqu’à 17h00 tous les soirs de la semaine pour tous les services. Cette 
mesure  permet  de  passer  de  33h30  d’ouverture  à  36h  auxquelles  il  faut  ajouter  la 
permanence du samedi matin.

Jour Horaires
TOTAL 

Ouverture de 
l’Hôtel de Ville

TOTAL
Présence des 

agents

TOTAL
Permanences

(Etat-civil/ 
accueil)

Lundi 10h - 12h30 / 
13h30 - 17h00

6h 7h30  

Mardi 8h30 - 12h30 /
13h30 - 17h00

7h30 7h30  

Mercredi 8h30 - 12h30 /
13h30 - 17h00

7h30 7h30  

Jeudi 8h30 - 12h30 /
13h30 - 17h00

7h30 7h30  

Vendredi 8h30 - 12h30 /
13h30 - 17h00

7h30 7h30  

Samedi 9h00 - 12h00   3h
TOTAL  36 h 37h30 3 h

Cette évolution des horaires d’ouverture au public de l’Hôtel de Ville modifie l’organisation 
du temps de travail car l’amplitude de présence des agents requise est supérieure à la 
durée légale de 35h00 par semaine. 
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La modification de l’organisation du temps de travail des agents de l’Hôtel de 
Ville

• L’instauration d’ARTT pour les agents de l’état-civil  et  de l’accueil 
central

Les agents de l’état-civil  et  de l’accueil  central  doivent assurer un accueil  en nombre 
suffisant sur la totalité  de l’amplitude d’ouverture au public de l’Hôtel  de Ville. Cette 
obligation se justifie par la spécificité des missions qui leurs sont dévolues, à savoir la 
délivrance à flux tendu et dans un délai contraint d’actes d’état-civil (passeport, CNI…). 
Par conséquent, le temps de travail hebdomadaire est porté à 37h30 en semaine (du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00). A ces heures, il faut ajouter les  
3 heures de permanence du samedi matin effectuées à raison de 15 samedis par an et 
par agent.  La durée moyenne hebdomadaire est donc de 38h30 par  agent.  Selon la 
réglementation en vigueur, l’instauration d’un cycle de travail supérieur à 35 heures par 
semaine ouvre droit à un régime d’aménagement et de réduction du temps de travail  
(ARTT). La circulaire ministérielle précise que le droit s’élève à 21 jours par an et par  
agent pour un cycle hebdomadaire fixé à 38h30 en moyenne. Ce système offre au régime 
existant de récupérations un cadre réglementaire transparent et égalitaire.

• La refonte de l’ARTT des cadres

Ces  évolutions  ont  également  permis  de  réinterroger  l’ARTT  des  personnels 
d’encadrement car il est toujours régi par un règlement intérieur datant de 2001 et révisé 
à la marge en 2007 qu'il convient désormais d'actualiser.
A la faveur de la mise en place en 2001 des 35 heures comme base légale de travail, des  
compensations sous forme d’Aménagement et la Réduction du Temps de Travail (ARTT) 
ont été adoptées pour les cadres en vue de tenir compte de leurs contraintes horaires. 
Ainsi, à compter du 1er janvier 2002, les catégories A ainsi que les agents de catégories 
B et C occupant un poste de chef de service ou d’établissement peuvent prétendre au 
régime d’ARTT dont les modalités ont par la suite fait l’objet d’un réexamen en 2007 afin 
d’étendre ce droit aux directeurs adjoints de service. Avec la refonte de l’organigramme 
général de la Ville, il convient de revoir le régime en vigueur en vue de gagner en équité  
et  transparence.  En  effet,  la  mise  en  perspective  du  nouvel  organigramme  permet 
d’identifier  plusieurs  degrés  de  responsabilité.  Il  apparaît  désormais  nécessaire,  par 
mesure de simplification, de supprimer les 7 niveaux d’ARTT pour n’en créer que deux 
correspondant à deux cycles de travail.
Ainsi, les fonctions de directeur ont un cycle de 37 heures avec le bénéfice de 12 jours 
d’ARTT  annuels  et  les  fonctions  de  responsables  de  service,  d’unité,  les  directeurs 
adjoints et les chargés de mission bénéficient de 6 jours d’ARTT annuels correspondant à 
un cycle hebdomadaire de 36 heures.

Les règles relatives à l’ARTT sont précisées ainsi qu’il suit :

- Le nombre de jours d’ARTT est proratisé en fonction de la quotité de travail et  
du temps de présence dans la collectivité.

- Les jours d’ARTT ne seront pas dus au titre des congés pour raison de santé. Ils 
comprennent les congés de maladie (congé de maladie ordinaire, congé longue maladie, 
congé  de  longue  durée,  congé  pour  accident  de  service  et  congé  pour  maladie 
professionnelle) mais pas les congés de maternité, adoption ou paternité et les autres 
congés particuliers (congé pour exercer un mandat électif local, décharges d’activité pour 
mandat syndical, congé de formation professionnelle, ...). Les jours d’ARTT accordés au 
titre d’une année civile constituent un crédit ouvert au début de l’année considérée. Les 
congés  pour  raison  de  santé  réduisent  à  due  proportion  le  nombre  de  jours  acquis 
annuellement  pour  les  agents  qui  se  sont  absentés.  Les  jours  d’ARTT  ne  sont  pas 
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défalqués à l’expiration du congé pour raison de santé mais au terme de l’année civile de 
référence.

- Le décompte s’effectue en jour ou en demi-journée et donne lieu à déduction 
de titre-repas.

- Les jours d’ARTT sont posés en utilisant le logiciel e-temps ou, le cas échéant, 
l’imprimé de demande de congés.

- Les heures effectuées les week-ends ne sont pas inclues dans le cycle et font 
naturellement l’objet de récupération selon les modalités applicables aux agents.

- Les jours d’ARTT peuvent alimenter le compte épargne temps de l’agent.

• Le maintien d’une durée légale de travail à 35 heures hebdomadaires 
pour tous les autres agents en horaires aménagés

La durée du travail effectif demeure pour tous les autres agents de la collectivité à 35 
heures par semaine, réparties a minima sur 5 journées complètes. Il est instauré une 
organisation du temps de travail en horaires aménagés pour permettre l’accueil du public 
sur les 37h30 d’ouverture de l’Hôtel de ville.

Il est mis en place des plages fixes rendant obligatoires la présence de tous les agents  
sur les créneaux suivants : de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 soit 25 heures par 
semaine. 

En  vue  d’apporter  de  la  souplesse  dans  l’organisation  tant  professionnelle  que 
personnelle, il est également prévu des plages variables sous réserve d’effectif minimal 
de 8h30 à 9h00, de 12h00 à 12h30, de 13h30 à 14h00 et de 16h30 à 17h00. 

Il  est,  de surcroît  souhaitable,  dans certains cas,  de prévoir  la présence d’agents  en 
dehors des temps d’ouverture au public de la mairie. Il est créé, en ce sens, des plages 
variables qui ne sont pas conditionnées par les effectifs mais par le fonctionnement du 
service, de 7h30 à 8h00 et de 17h00 à 18h00. 

Les agents peuvent donc aménager leur temps de travail en accord avec leur chef de 
service,  sous  réserve  des  nécessités  de  service  et  effectuer  leurs  35  heures 
hebdomadaires.

Il appartient à chaque direction de déterminer les effectifs suffisants permettant d’offrir 
des conditions optimales d’accueil du public et de fixer le planning de référence annuel de 
chaque agent. L’engagement est valable pour une année scolaire, modifiable de manière 
exceptionnelle.

Les règles relatives à ces horaires aménagés sont volontairement simples et souples :

-  Quelle  que  soit  la  durée  théorique  de  travail  de  l’agent,  les  congés  sont 
décomptés par journées et demi-journées. 

- La pause méridienne est au minimum d’1 heure (12h30-13h30) et au maximum 
de 2 heures (12h00-14h00).

- Tous les aménagements du temps de travail sur 4 jours et demi en vigueur à ce 
jour deviennent caducs. Toutefois, les agents peuvent en demander exceptionnellement 
le bénéfice par voie hiérarchique. Le Directeur Général  accordera cette dérogation en 
fonction des nécessités de service, pour un an renouvelable par décision expresse.

- L’agent isolé devra assurer au moins 7 heures de présence.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT
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APPROUVE les  modifications  apportées  relatives  à  la  modification  des  horaires 
d’ouverture au public des services de l’Hôtel  de Ville et à l’organisation du temps de 
travail des agents ci-dessus précisées à compter du 1er janvier 2016.

PRÉCISE que les autres dispositions du règlement intérieur relatif à l'organisation du 
temps de travail des services de la Ville restent inchangées.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_11 du 17 décembre 2015
Direction des Ressources Humaines 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Recrutement  d’agents  non  titulaires  pour  faire  face  à  un  besoin 
occasionnel ou saisonnier

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifié,  portant  droits  et  obligations  des 
fonctionnaires ;

Vu  la  loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la 
fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale pris pour l'application de l'article 136 de la loi du 26 janvier 1984 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Envoyé en préfecture le 22/12/2015

Reçu en préfecture le 22/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151222-20151217_11-DE

38/266



Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Aux termes de l’article 3 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales 
et leurs établissements publics peuvent recruter temporairement des agents contractuels 
sur des emplois non permanents pour faire face à un besoin lié à : 

1° Un accroissement temporaire d'activité,  pour une durée maximale de douze mois, 
compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période 
de dix-huit mois consécutifs ; 
2° Un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte 
tenu,  le  cas  échéant,  du renouvellement  du contrat,  pendant  une même période de 
douze mois consécutifs.

Dans ce cadre, je vous propose d’approuver la création des emplois nécessaires au bon 
fonctionnement des activités municipales suivantes jusqu'au 31 décembre 2016.

Nature  des 
fonctions

Grade et rémunération Période 
2016

Nombre 
d’emplois (*)

Surcroît  de  travail  dans 
le  domaine  de 
l'entretien,  des  espaces 
verts  et  de  la 
manutention

1er échelon  de  l’Echelle  3 
d’adjoint technique 2ème classe
 
 

du  1er janvier 
au  31 
décembre 

15

Surcroît  de  travail  dans 
les services
administratifs & culturels

1er échelon  de  l’Echelle  3 
d’adjoint  administratif  2ème 
classe

du  1er janvier 
au  31 
décembre 

10
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Week-ends et vacances scolaires rémunérés selon les diplômes suivants (service des sports et  
pôle éducation) :

Aucun  ou  en  cours  de 
formation

1er échelon de l’Echelle 4 des 
adjoints  d’animation  et  des 
opérateurs  des  activités 
physiques et sportives 

 
 
du 1er janvier au 
31 décembre

 
 
 
 
 
 
 
 

20

Niveau V
BEP, CAP,  BAPAAT,  BAFA, 
BNSSA 

5ème  échelon  de  l’Echelle  5 
des  adjoints  d’animation  et 
des  opérateurs  des  activités 
physiques et sportives

 
 
du 1er janvier au 
31 décembre 

Niveau  IV  (sans 
encadrement  ni 
coordination)
BPJEPS,  BEATAP,  BEES, 
BAFD 

4ème échelon de l’Echelle  6 
des  adjoints  d’animation  et 
des  opérateurs  des  activités 
physiques et sportives

 
 
du 1er janvier au 
31 décembre  

Niveau  IV  (si 
encadrement  ou 
coordination  ou  activités 
aquatiques)
BPJEPS,  BEATAP,  BEES, 
BAFD 

7ème  échelon  d’éducateur 
des  activités  physiques  et 
sportives ou d’animateur

 
du 1er janvier au 
31 décembre  

Pour la période estivale sont repérés les besoins suivants :

Nature  des 
fonctions

Grade et rémunération Période 2016 Nombre 
d’emplois 
(*)

Accueil,  entretien  et 
maintenance
 

1er échelon de l’Echelle 3 d’adjoint 
technique 2ème classe
 

du 1er juin au 
31 août

18

Piscine municipale :
 
Niveau V
BNSSA
 
 
Niveau IV
BEESAN

 
 
7ème  échelon de l’Echelle 5 des 
adjoints  d’animation  et  des 
opérateurs  des  activités 
physiques et sportives
 
7ème  échelon  d’éducateur  des 
activités  physiques  et  sportives 
ou d’animateur

du 1er juin au 
31 août

10

(*) : Le nombre d’emplois créés correspond à un nombre maximum d’agents rémunérés 
sur une période donnée.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

 AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  recruter  des  agents  non titulaires  pour  un  besoin 
occasionnel ou saisonnier dans les conditions susmentionnées au 1er janvier 2016.

PRÉCISE que les crédits nécessaires seront prélevés sur le chapitre 012.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_12 du 17 décembre 2015
Service urbanisme

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet :  Entretien du patrimoine communal - Autorisation donnée au Maire de 
déposer  une  déclaration  préalable  -  44  Grande  rue  -  Chalet  Sud  du  Parc 
Chabrières

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L421-4 et R421-17 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de l'entretien de son patrimoine, la Commune envisage de réaliser des 
travaux de changement des huisseries du chalet Sud du Parc Chabrières.

Le  remplacement  des  fenêtres  à  simple  vitrage  par  des  huisseries  à  double  vitrage 
permettra d'assurer une meilleure isolation thermique de ce bâtiment.

En vertu de l'article R421-17 du Code de l'Urbanisme, ces travaux de modification de 
l'aspect extérieur d'un bâtiment sont soumis à l'obtention d'une Déclaration Préalable.

Aussi,  je vous demande, Mesdames, Messieurs,  de bien vouloir  autoriser  Monsieur le 
Maire à déposer cette déclaration préalable avant la réalisation des travaux.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  déposer  une  déclaration  préalable  pour  assurer 
l'entretien du chalet Sud du Parc Chabrières, sis 44 Grande Rue.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l'exécution de la présente délibération. 

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_13 du 17 décembre 2015
Direction des Espaces publics

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet :  Convention anti-graffitis réglementant l’enlèvement des inscriptions, 
tags et graffitis par la Commune d’Oullins sur les biens privés

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général  des Collectivités Territoriales et notamment  ses articles L.2131-1, 
L.2212-1 et suivants ainsi que L.2122-24 ;

Vu le Code Pénal dans ses articles 322-1 et suivants ;

Vu le Règlement Sanitaire Départemental du Rhône du 10 avril 1980 modifié, notamment 
dans ses articles 23 et 62 ;

Vu les délibérations n°24 du 28 juin 2001 et n°17 du 20 décembre 2001 du Conseil 
municipal relatives à la lutte contre les tags ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Des inscriptions, des tags et des graffitis souillent très régulièrement murs, façades et 
autres supports des nombreuses propriétés privées Oullinoises (maison, immeuble ou 
commerce).

Le mobilier urbain n’est malheureusement pas épargné.

Lorsqu’ils  sont  très  clairement  visibles  depuis  le  domaine  public,  les  tags  et  graffitis 
occasionnent  une  gêne.  Cette  gêne  porte  atteinte  manifestement  à  la  qualité 
environnementale du cadre de vie de nos concitoyens.

C’est pourquoi depuis 2001, la Ville prend en charge à la demande des propriétaires 
l’enlèvement des tags et graffitis sur domaine privé. Pour se faire une convention est 
signée entre les deux parties.

Cependant, les techniques du graff tout comme la nature des produits utilisés pour leur 
réalisation  ont  évolué.  Pour  rester  efficaces,  les  procédés  de  nettoyage  (manuel, 
mécanique ou chimique) ont dû s’adapter.

C’est  pourquoi  il  semble  aujourd’hui  nécessaire  de  faire  évoluer  le  contenu  de  la 
convention  initiale  notamment  en  encadrant  plus  précisément  les  interventions  sur 
domaine privé.

Étant donné l'intérêt  de  ce  projet,  je  vous  demande,  Mesdames,  Messieurs,  de  bien 
vouloir approuver la convention anti-graffitis réglementant l’enlèvement des inscriptions, 
tags et graffitis par la Commune d’Oullins sur les biens privés situés sur son territoire.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la convention type anti-graffitis réglementant l’enlèvement des inscriptions, 
tags et graffitis par la Commune d’Oullins sur les biens privés situés sur son territoire.

AUTORISE Monsieur le Conseiller Municipal délégué à signer les conventions à venir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_14 du 17 décembre 2015
Service développement durable

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet : Convention de délégation de gestion pour le Projet nature Yzeron aval

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération n°2013-11-09 du 28 novembre 2013 du Conseil municipal ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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En 2010, à l’initiative des communes de Sainte-Foy-lès-Lyon, La Mulatière et Oullins, la 
politique des espaces naturels sensibles (ENS) du Département du Rhône et celle des 
Projets nature du Grand Lyon ont été engagées sur le site dénommé Yzeron aval. Un plan 
de gestion et de valorisation a alors été élaboré et depuis 2014, il est opérationnel dans 
le cadre du Projet nature Yzeron aval. Le projet nature encadre des actions de meilleures 
connaissances du patrimoine forestier du site, de mise en sécurité des cheminements, 
d’un travail de maitrise foncière pour créer des continuités de chemins ouverts au public 
et d’animations pédagogiques sur les trois communes. La commune pilote est Sainte-Foy-
lès-Lyon.

Depuis le 1er janvier 2015 et la création de la Métropole de Lyon, celle-ci met en œuvre 
une politique de gestion et de valorisation des espaces naturels  issue des dispositifs 
menés auparavant par la Communauté urbaine de Lyon (Projet nature) et le Département 
(ENS). Les objectifs et les territoires de projets définis par la politique des Projets nature 
et celle des ENS sont aujourd’hui similaires.

De plus, la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation  des  métropoles  (MAPTAM)  a  confié  à  la  Métropole,  la  compétence  en 
matière d’aménagement du territoire, d’actions de valorisation du patrimoine naturel et 
paysager.

Pour l’année 2015, la Métropole s'est  engagée à soutenir les actions portées par les 
Communes au sein des Projets nature et ENS. C'est la raison pour laquelle la Métropole 
de Lyon propose des conventions de gestion entre la Métropole et les communes pour la 
réalisation, la gestion et la valorisation du patrimoine sensible pour le programme 2015. 
Les  Communes  pilotes  se  verront  rembourser  les  frais  engagés  selon  les  conditions 
prévues dans les conventions de gestion.

Pour 2015, le programme d’actions défini par les partenaires est le suivant :

Investissement : 12 000 € TTC
Plan de gestion forestier (12 000€) 

Fonctionnement : 60 000 € TTC
Programme d’animations pédagogiques (25 000 €)
Inventaires naturalistes participatifs (10 000 €)
Mise en valeur des belvédères (5 000 €)
Assistance à maîtrise d’ouvrage (20 000 €) 

Total : 72 000 €

Il est proposé au Conseil municipal d’approuver le programme d’actions 2015 et son plan 
de financement et d’autoriser le Maire à signer la convention de délégation de gestion qui 
s’y rattache.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE le programme d’actions 2015 et son plan de financement.

APPROUVE, telle qu’elle lui est soumise, la convention de délégation, de gestion du 
projet nature  Yzeron aval.

AUTORISE le Maire, ou son délégataire, à signer cette convention.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_15 du 17 décembre 2015
Service Juridique 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet :  Désignation des délégués du Conseil  municipal  au sein du SIGERLy 
(Syndicat Intercommunal de Gestion des Énergies de la Région Lyonnaise)

Le Conseil municipal,

Vu l'article  26 de la  loi  n° 2014-58 du 27 janvier  2014 de modernisation de l'action 
publique territoriale et d'affirmation des métropoles ;

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.3641-1, 
L.3641-8 et L.5721-2 ;

Vu la délibération n° C-2015-10-14/05 en date du 14 octobre 2015 du Comité syndical du 
SIGERLy relative à la modification de ses statuts ;

Vu la délibération n° 2014-04-06b en date du 29 avril 2014 du Conseil municipal relative 
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à la désignation des délégués au SIGERLy ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Depuis le 1er janvier 2015, au titre de l'article L.3641-1 du code général des collectivités 
territoriales, la Métropole de Lyon exerce de plein droit en lieu et place des communes 
situées sur son territoire des compétences en matière de protection et de mise en valeur 
de l'environnement et du cadre de vie.

Parmi elles figurent les compétences « concession de la distribution publique électricité et 
de gaz » et « création, aménagement, entretien et gestion de réseaux de chaleur ou de 
froid urbains » également exercées par le SIGERLy.

De ce fait, la Métropole de Lyon devient membre du SIGERLy en substitution à 48 de ses 
communes membres entraînant la transformation du syndicat en syndicat mixte ouvert 
au sens de l'article L.5721-2 du code général des collectivités territoriales.

En conséquence et conformément à la loi, le SIGERLy a procédé à la modification de ses  
statuts et notamment les règles régissant la composition du syndicat.

Il  est  ainsi  demandé  au  Conseil  municipal  en  vue  de  l'installation  de  la  nouvelle 
assemblée  du  SIGERLy  de  désigner  un  délégué  titulaire  et  un  délégué  suppléant 
conformément à l'article 6.2 des nouveaux statuts.

Sont proposés :

- Délégué titulaire : Christian AMBARD
- Délégué suppléant : Bruno GENTILINI

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

DÉSIGNE en tant que délégués au sein du  Syndicat Intercommunal  de Gestion  des 
Énergies de la Région Lyonnaise intercommunaux (SIGERLy) :

Délégué titulaire Délégué suppléant

Christian AMBARD Bruno GENTILINI

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_16 du 17 décembre 2015
Pôle culture et sports

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet : Désignation d'un administrateur membre du second collège du conseil 
d'administration du théâtre de la Renaissance

Le Conseil municipal,

Vu le code général  des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2121-29, L. 
2221-10, R. 2221-2 à R. 2221-12 ;
 
Vu les statuts de la régie autonome personnalisée du théâtre de la Renaissance ;

Vu  les  délibérations  n°20140404  du  29  avril  2014,  n°20140723  du  4  juillet  2014, 
n°20141001  du  3  octobre  2015  et  n°20150202  du  5  février  2015  portant  sur  la 
désignation des membres du Conseil d'administration du Théâtre de la Renaissance ;

Vu le courrier de Monsieur Denis Trouxe en date du 2 décembre 2015 ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Le théâtre de la Renaissance est géré par une régie municipale dotée de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière. 
 
Son Conseil d’administration est composé de neuf membres répartis en deux collèges.
 
Le  premier  collège  comprend  cinq  Conseillers  municipaux  désignés  par  le  Conseil  
municipal. L’un de ces cinq membres doit être Conseiller du Grand Lyon.
 
Les  membres  du  Conseil  d’administration  désignés  par  le  Conseil  municipal  ont  un 
mandat limité par la durée de leur mandat municipal, les autres membres étant désignés 
pour une durée de trois ans. Ces membres ont été désignés par la délibération en date  
du 29 avril 2014 et sont les suivants :

-  Mme Clotilde Pouzergue
-  Mme Anne Pasturel
-  Mme Danielle Kessler
-  M. Bertrand Segretain
-  M. Raphaël Perrichon

Le second collège  comprend quatre personnalités  du monde de  la  culture  dont  trois 
personnalités désignées par délibération n°20140723 du Conseil municipal  du 4 juillet 
2014 et une personnalité désignée par délibération n°20141001 du Conseil municipal du 
3 octobre 2014. Le mandat de ces administrateurs prendra fin au 2 juillet 2017 :

-  M. Pierre Moutarde
-  M. Alain Desseigne
-  M. Denis Trouxe
-  M. Alexandre Von Arx

 Monsieur Denis Trouxe a par ailleurs fait part de sa démission à Monsieur le Maire par un 
courrier en date du 2 décembre 2015.

Je vous propose de désigner comme membre du Conseil d’administration du théâtre de la 
Renaissance au titre du second collège la personnalité suivante :
 
-  Monsieur Jean-Louis Claude

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

DÉSIGNE en tant que membre du Conseil d’administration du théâtre de la Renaissance 
au titre du second collège la personnalité suivante :
 
-  Monsieur Jean-Louis Claude
 
PRÉCISE que le mandat de cet administrateur prendra fin au 18 décembre 2018.
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DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_17 du 17 décembre 2015
Direction des Services Techniques

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet :  Signature  de  la  convention  pour  la  mutualisation  des  certificats 
d'économies  d'énergie  issus  d'opérations  réalisées  sur  les  patrimoines  des 
collectivités

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le dispositif des Certificats d’Économies d’Énergie (CEE), créé par les articles 14 à 17 
de la  loi  n° 2005-781 du 13 juillet  2005 de programme fixant les  orientations de la 
politique énergétique (loi POPE) et qui constitue l’un des instruments de la maitrise de la 
demande énergétique (MDE) ;  obligeant les  vendeurs d’énergie appelés « Obligés » à 
soutenir des actions de MDE réalisées par les collectivités territoriales ;

Vu la délibération du SIGERLy en date du 1er Septembre 2015 ;
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Vu l’article 4-3 des statuts du SIGERLy lui donnant compétence en tant que « négociateur 
pour l’obtention des CEE » ;

Vu le projet de convention de mutualisation des CEE annexé à la présente délibération ; 

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur l'Adjoint expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Considérant que pour pouvoir déposer, en propre, un dossier de demande de CEE, la 
Commune devrait :

- Procéder à l’ouverture d’un compte sur le Registre National des CEE et s’acquitter des 
frais pour son ouverture et l’enregistrement de ces CEE.
- Former une personne pour conduire la procédure de dépôts.
- Contractualiser avec un « Obligé » pour l’achat des CEE délivrés.
- Disposer d’un volume de CEE suffisant.
 
  Considérant  que le  SIGERLy propose  une démarche consistant  à  promouvoir  et  à 
organiser  cette  valorisation,  résolument  engagé  en  faveur  de  la  collecte  et  de  la 
valorisation financière des Certificats d’Économie d’Énergie issus d’actions réalisées par 
ses communes adhérentes.
 
Il est présenté au Conseil municipal, la proposition du SIGERLy consistant à lui confier la  
gestion des CEE de la Commune et bénéficier de l’offre de mutualisation qu’il  propose. 
 
La convention prévoit 2 cas : 
- soit le syndicat procède lui-même à un dépôt des dossiers ; dans la limite d’un an après 
la date d’achèvement des travaux,
- soit le syndicat conclut un accord financier préalable aux travaux, avec un obligé qui 
effectuera lui-même le dépôt à l’issue de l’opération.
 
Le SIGERLy reversera aux communes la valorisation financière des CEE obtenue selon les 
modalités définies dans la convention de mutualisation.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

ACTE  que, dans le cadre de cette convention, la Commune d'Oullins garde une totale 
liberté de choix sur les opérations qu’elle souhaite effectivement transférer. Lorsque le 
choix est opéré, le pouvoir donné au Syndicat est exclusif.

ACTE que les opérations ne pourront être valorisées par le Syndicat que dans la mesure 
où les justificatifs de réalisation sont produits et transmis par la commune en bon et due 
forme dans les délais impartis.

APPROUVE l’ensemble des dispositions fixées dans la convention de mutualisation.

AUTORISE  le Maire à signer les conventions de mutualisation des CEE, y compris les 
annexes actualisées ainsi que toutes pièces afférentes au dossier.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_18 du 17 décembre 2015
Service urbanisme

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Modification du bail emphytéotique relatif au gymnase du Parc entre la 
Métropole de Lyon et la ville d’Oullins

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations et notamment son article 10 ;

Vu le bail emphytéotique signé avec le Grand Lyon en date du 16 février 2001 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,
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La Commune a signé un bail emphytéotique avec le Grand Lyon le 16 février 2001. Ce 
bail porte sur la mise à disposition au bénéfice de la Commune par le Grand Lyon de la 
parcelle d’assiette du gymnase du Parc, le Grand Lyon étant par ailleurs propriétaire des 
parcelles  supportant  la  Cité  Scolaire  Chabrières.Or,  la  Métropole  a  approuvé,  dans  le 
cadre des régularisations foncières à opérer concernant les établissements scolaires, la 
cession des parcelles du lycée à la Région.

Dans le cadre de cette restructuration de la cité scolaire, le terrain d’assiette du bail 
emphytéotique signé avec le Grand Lyon nécessite d’être modifié :
- il doit être diminué de 42 m². Il s’agit de rattacher à la Cité Scolaire une bande 

de terrain inaccessible longeant le gymnase et non utile à la commune, en limite 
nord.

- il doit être augmenté de 791 m² de terrains entourant le gymnase, qui ne sont 
pas utiles à la cité scolaire.

Il convient donc d’autoriser Monsieur le Maire à signer un avenant au bail emphytéotique 
pour tenir compte de ces modifications d’emprise dudit bail suite à ladite cession.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

APPROUVE la  modification  du  bail  emphytéotique  (diminution  de  42  m²  et 
augmentation de 791 m² d’emprise) signé en date du 16 février 2001 entre la Métropole 
de Lyon et la Commune. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer l’avenant à venir.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_19 du 17 décembre 2015
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet : Avenants aux conventions établies entre la Ville et les associations EOL 
et CISAG dans le cadre des activités périscolaires et annulation des activités 
pour l'association EHO

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu la délibération 20150925 en date du Conseil municipal du 25 septembre 2015  relative 
aux subventions aux associations dans le cadre des nouvelles activités périscolaires ;

Vu les conventions signées avec les associations EOL et CISAG ;

Vu le courrier de l'association EHO en date du 25 novembre 2015 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015
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Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Lors du Conseil municipal du 25 septembre 2015, Monsieur le Maire a été autorisé à 
signer  les  conventions  avec  les  associations  intervenant  dans  le  cadre  des  activités 
périscolaires. 

Le nombre d'intervenant étant modifié de 1 à 2 pour les associations EOL (Escrime Ouest 
lyonnais)  et  CISAG  (Club  Intercommunal  des  Sports  Acrobatiques  et  Gymniques),  il 
convient de signer des avenants aux conventions initiales.

Ces interventions supplémentaires sont établies à coût constant et ne donnent pas lieu à 
une subvention supplémentaire.

Il  est  proposé  au  Conseil  municipal  d'approuver  les  avenants  modifiant  le  nombre 
d'intervenant de 1 à 2 pour ces deux associations.

Associations Oullinoises Intitulé de l'activité Nombre d'intervenant TOTAL
2015-2016

Club  intercommunal 
des sports acrobatiques 
et gymniques (CISAG)

Initiation gymnique 2 3 150,00 €

Escrime Ouest Lyonnais 
(EOL)

Initiation à l'escrime - 
pratique du fleuret

2 3 675,00 €

Total - - 6 825,00 €

L'association EHO (École Harmonique d'Oullins) a informé la Ville par un courrier en date 
du  25  novembre  2015  qu'elle  ne  serait  pas  en  capacité  de  réaliser  les  activités 
périscolaires pour le second trimestre. Cette association ne s'était engagée que pour un 
trimestre, par conséquent la subvention correspondante d'un montant de 1 440 € ne lui 
sera pas versée .

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD

APPROUVE les modifications pour les associations EOL, CISAG et EHO.

AUTORISE Monsieur le Maire à signer les avenants avec les associations EOL et CISAG.

PRÉCISE que le montant de la subvention initialement prévu reste inchangé pour les 
associations EOL et CISAG.

PRÉCISE que la subvention pour l'association EHO ne sera pas versée.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération 
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FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_20 du 17 décembre 2015
Direction des Affaires Scolaires 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet : Approbation des conventions pour l’établissement du forfait communal 
pour les élèves Oullinois inscrits dans les écoles maternelles et élémentaires 
privées Notre Dame du Bon Conseil et Fleury Marceau 

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu le Code de l’Éducation et notamment son article L442-5 ;

Vu la circulaire n° 2012-025 du 15 février 2012 du Ministère de l’Éducation Nationale ;

Vu la  délibération  n°2011-09-16 du  Conseil  municipal  du  22 septembre 2011 portant 
établissement du forfait communal pour la période 2011-2015 ;
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Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

Conformément  au  principe  constitutionnel  de  parité  entre  l’enseignement  privé  et 
enseignement public, codifié à l’article L 442-5 du Code de l’Education, la Ville d’Oullins 
contribue au financement des Organismes de Gestion des Ecoles Catholiques (OGEC). La 
Ville d'Oullins participe ainsi à la prise en charge des dépenses de fonctionnement dans 
les mêmes conditions que pour les écoles de l'enseignement public. 
 
Cette  dépense est  obligatoire  pour  les  classes  d'élémentaire  et  ne  concerne  que  les 
enfants domiciliés sur le territoire Oullinois. Le coût annuel d'un élève d'école élémentaire 
est alors défini en fonction d’une liste de dépenses tel que détaillées par la circulaire du 
15 février 2012, et fixé par convention pluriannuelle entre les OGEC de l’Ecole Fleury 
Marceau, de l’Ecole Notre Dame du Bon Conseil et la Ville d’Oullins.
 
Le renouvellement des conventions en cours, signées le 5 décembre 2011, concernant le 
montant  du  forfait  communal  pour  les  élèves  Oullinois  fréquentant  les  écoles  Fleury 
Marceau  et  Notre  Dame  du  Bon  Conseil  est  l’occasion  de  rappeler  que  l’éducation 
constitue une priorité affirmée par la Ville d’Oullins. 
 
Dans  un  contexte  budgétaire  contraint,  la  proposition  détaillée  dans  le  tableau  ci-
dessous, consiste à :

-       maintenir pour le niveau élémentaire, l’effort de la Ville au niveau de la  
précédente convention,

-       augmenter le forfait versé par la Ville  pour les enfants de maternelles, 
-       garantir ce forfait pour l’ensemble de la période de la convention, c’est-à-

dire pour les trois années scolaires 2015-2018. 

 
Niveau

Forfait 
2011 – 2014

 
Année scolaire

Forfait 
2015 – 2018 

 
Evolution

 
Maternelle 

 
171,80 €

2015 – 2016 175,00 € +1,8% 
2016 – 2017 175,00 € +1,8%
2017 – 2018 175,00 € +1,8%

Élémentaire
Evolution de 

779,15 € (2011/12) 
à 834,97 € (2014/15)

2015 - 2016 835,00 € Maintien
2016 - 2017 835,00 € Maintien
2017 - 2018 835,00 € Maintien

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Bertrand MANTELET

APPROUVE les forfaits proposés pour les enfants Oullinois scolarisés en maternelle et en 
élémentaire dans les écoles Fleury Marceau et Notre Dame du Bon Conseil,  pour les 
années scolaires 2015-2016, 2016-2017, 2017-2018.

AUTORISE Monsieur  le  Maire  à  signer  avec  chaque  Office  de  Gestion  des  Ecoles 
Catholiques les conventions fixant le forfait communal pour la période 2015-2018.

PRÉCISE que la dépense  sera inscrite à chaque exercice budgétaire au compte 6574 
fonction 213.
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DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_21 du 17 décembre 2015
Direction de l'Animation et de la Jeunesse 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 28
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 6
Nombre de conseillers municipaux absents : 1

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN  -  Adrienne  DEGRANGE  -  Hubert  BLAIN  -  Bruno 
GENTILINI - Françoise POCHON - Chantal TURCANO-DUROUSSET - Philippe SOUCHON - 
Philippe LOCATELLI  -  Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-VAISMAN - Frédéric 
HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Joëlle SECHAUD - Jérémy 
FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy 
BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Danielle KESSLER pouvoir à Christine CHALAND
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

ABSENT(ES) :
Paul SACHOT

Objet : Convention de mise à disposition de locaux par la Maison des enfants à 
la Ville d'Oullins dans le cadre des activités périscolaires

Le Conseil municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.2121-29 ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Madame l'Adjointe expose ce qui suit :

Mesdames, Messieurs,

La Ville d’Oullins programme des activités périscolaires tous les vendredis après-midi de 
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13h45 à 16h45 à l’école Marie Curie.

Pour  le  second  et  troisième  trimestre  de  l’année  scolaire  2015-2016,  des  séances 
d’initiation aux activités sportives et de sensibilisation à l’environnement sont prévues en 
direction des enfants de 6 à 12 ans.
Pour faciliter la mise en œuvre de ces activités, la Maison des enfants et la Ville d’Oullins  
conviennent d’une utilisation gracieuse de certains équipements de la Maison des enfants 
située 11 rue du Petit Revoyet. Ainsi, les activités périscolaires pourront avoir lieu dans la 
salle d’évolution de la Maison des enfants, dans le City Stade ainsi  que dans le parc 
arboré de l’établissement.

La  convention  présentée  en annexe précise  les  engagements  réciproques  de  la  Ville 
d’Oullins et la Maison des enfants.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à l'unanimité :

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention d’utilisation des locaux de la Maison 
des enfants pour le second et troisième trimestre de l’année scolaire 2015-2016.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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RÉPUBLIQUE FRANCAISE
Commune d'Oullins

Département du Rhône

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL

N° 20151217_22 du 17 décembre 2015
Service Juridique 

L'an deux mille quinze le dix sept décembre , à 19 h 00.
Le Conseil municipal dûment convoqué le 10 décembre 2015, conformément aux articles 
L2121-7, L2121-10 et L2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni 
à la mairie sous la présidence de Monsieur François-Noël BUFFET, le Maire.
Le secrétaire de séance désigné est : Monsieur David GUILLEMAN.
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
Nombre de conseillers municipaux absents et représentés : 5
Nombre de conseillers municipaux absents : 0

PRÉSENTS :
François-Noël  BUFFET -  Gilles  LAVACHE -  Clotilde  POUZERGUE -  Marianne CARIOU - 
Christian  AMBARD  -  Louis  PROTON  -  Christine  CHALAND  -  Marie-Laure  PIQUET-
GAUTHIER  -  David  GUILLEMAN -  Adrienne  DEGRANGE -  Danielle  KESSLER  -  Hubert 
BLAIN  -  Bruno  GENTILINI  -  Françoise  POCHON  -  Chantal  TURCANO-DUROUSSET  - 
Philippe SOUCHON - Philippe LOCATELLI - Sandrine GUILLEMIN - Sandrine HALLONET-
VAISMAN - Frédéric HYVERNAT - Emilie CORTIER (FAILLANT) - Clément DELORME - Paul 
SACHOT - Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-
CHUBURU - Alain GODARD - Jérémy BLOT - Bertrand MANTELET

ABSENT(ES) REPRÉSENTÉ(ES) :
Georges TRANCHARD pouvoir à Marianne CARIOU
Anne PASTUREL pouvoir à Christian AMBARD
Marcelle GIMENEZ pouvoir à Gilles LAVACHE
Blandine BOUNIOL pouvoir à Louis PROTON
Bertrand SEGRETAIN pouvoir à David GUILLEMAN

Objet :  Délégation donnée au Maire en vertu de l’article L.2122-22 du code 
général des collectivités territoriales

Le Conseil municipal,

Vu les articles L.2122-17, L.2122-18, L.2122-19, L.2122-22, L.2122-23 et R.2122-7-1 du 
code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n°2015-991 en date du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de 
la République et notamment ses articles 126 et 127 ;

Vu la délibération n°20140401 en date du 29 avril 2014 relative à la délégation données 
au Maire en vertu de l’article L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;

Vu l'examen du rapport :
A reçu un avis favorable en Commission Générale du 07/12/2015

Vu le rapport par lequel Monsieur le Maire expose ce qui suit :
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Mesdames, Messieurs,

Le Maire peut, en outre, par délégation du Conseil municipal, être chargé, en tout ou 
partie, et pour la durée de son mandat des compétences énumérées à l’article L.2122-22 
du code général des collectivités territoriales. 

Le  Conseil  municipal  a  délégué  un  certain  nombre  de  compétences  au  Maire  par 
délibération en date du 29 avril 2014. 

La loi « Notre » est venue étendre la liste des compétences pouvant être déléguées à 
l’exécutif par l’assemblée délibérante. Désormais, cette dernière peut :

- Déléguer la modification et la suppression des régies comptables en plus de leur 
création. 

- Déléguer la demande, à l’Etat ou à d’autres collectivités territoriales, d’attribution 
de subvention dans les conditions fixées dans la délibération portant délégation.

Dans  ce  sens,  il  est  proposé  de  fixer  les  conditions  suivantes  aux  demandes  de 
subventions :

- Le montant par demande d’attribution de subvention ne pourra dépasser        
120 000 €.

- Les demandes seront limitées aux domaines sportif, culturel, à la politique de la 
ville, à l’éducation, à la jeunesse,  à petite enfance, au social,  au patrimoine  
communal et à l’aménagement urbain.

- Les demandes d’attribution de subvention pourront concerner du fonctionnement 
comme de l’investissement.

Par ailleurs, Monsieur le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à 
chacune des réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un adjoint, dans l’ordre des nominations et,  à défaut d’adjoint par un 
conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau.

Le Conseil municipal après en avoir délibéré à la majorité :
Contre :
Jérémy BLOT
Abstention(s) :
Joëlle SECHAUD - Jérémy FAVRE - Raphael PERRICHON - Anne NEQUECAUR-CHUBURU - 
Alain GODARD - Bertrand MANTELET

DONNE délégation à Monsieur le Maire qui sera chargé pour la durée de son mandat :

1° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ;

2° Il est proposé que les tarifs communaux ne fassent pas l’objet d’une délégation au 
Maire car ceux-ci sont fixés par délibération au Conseil municipal.

3° De procéder,  dans les  limites  fixées par  le  Conseil  municipal,  à  la  réalisation  des 
emprunts  destinés au financement des investissements prévus par  le  budget,  et  aux 
opérations  financières  utiles  à  la  gestion  des  emprunts,  y  compris  les  opérations  de 
couvertures  des  risques  de  taux  et  de  change,  ainsi  que  de  prendre  les  décisions 
mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des 
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dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

a) procéder à la réalisation des emprunts :
. à court, moyen ou long terme,
. libellés en euros ou en devises,
. avec possibilité d’un différé d’amortissement et/ou d’intérêts
. au taux d’intérêt fixe et/ou indexé (révisable ou variable).

En outre, le contrat de prêt pourra comporter une ou plusieurs des caractéristiques ci-
après :

. des marges sur index, des indemnités et commissions,

.  des  droits  de  tirage  et  de  remboursements  anticipés  temporaires  sur  les  
contrats de type revolving (exemple : contrat long terme renouvelable),
. la faculté de modifier une ou plusieurs fois l’index ou le taux relatif au (x)   
calcul (s) du ou des taux d’intérêt, de bénéficier des produits de marché prévus 
au contrat de prêt,
. la faculté de modifier la devise,
. la possibilité de modifier la durée, la périodicité et le profil d’amortissement ;

b)  procéder  à  toutes  opérations  de  gestion  active  de  la  dette  permettant  les 
renégociations de réaménagements d’emprunts et la signature des contrats de prêts ou 
avenants qui s’avéreraient nécessaires dans l’intérêt des finances de la ville ; les avenants 
pourront  notamment  viser  à  introduire  ou  à  modifier  dans  le  contrat  initial  une  ou 
plusieurs des caractéristiques mentionnées au paragraphe précédent ; ces opérations de 
gestion active (et notamment l’exercice des options prévues dans les contrats de prêts) 
peuvent s’exercer sur les contrats déjà souscrits par la ville ou à souscrire à partir de 
l’exercice 2014 ;

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans ; 

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes se rapportant  
aux contrats d’assurance et aux indemnités ;
 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement  
des services municipaux ;

8°  De  prononcer  la  délivrance  et  la  reprise  des  concessions  dans  les  cimetières  et 
d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les actes de délivrance et de reprise 
de concessions ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les 
actes et décisions s’y rapportant ;

12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
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13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de 
ces droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier 
alinéa de l'article  L.  213-3 de ce même code dans les  conditions que fixe le  conseil 
municipal ;

16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil municipal ;
 

- en défense devant toutes les juridictions, y compris en appel et en cassation,
- en demande devant toute juridiction de référé, et devant toute juridiction de 
plein contentieux ;

17°  De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont 
impliqués des véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil municipal dans la 
limite de 3 500 € par sinistre et d’autoriser son adjoint délégué à cet effet, à signer les  
actes et décisions s’y rapportant ;
 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 
local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du code 
de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l'article L. 332-11-2 du même code précisant les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ; 

20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum autorisé par le 
conseil municipal dans la limite de trois millions d’euros par an ; 

21°  D'exercer,  au  nom de  la  commune  et  dans  les  conditions  fixées  par  le  conseil 
municipal, le droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du code de l'urbanisme ; 

22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L.  
240-3 du code de l'urbanisme ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour 
les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune.

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre. 

Les  délégations  consenties  en  application  du  3°  du  présent  article  prennent  fin  dès 
l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du Conseil municipal.

25° Cette délégation ne s’applique qu’aux zones de montagne ;

26° De demander  à l’État  ou à d'autres collectivités  territoriales,  dans les  conditions  
fixées par le conseil municipal, l'attribution de subventions : 

- Le montant par demande d’attribution de subvention ne pourra dépasser        
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120 000 €.
- Les demandes seront limitées aux domaines sportif, culturel, à la politique de la 

ville, à l’éducation, à la jeunesse,  à petite enfance, au social,  au patrimoine  
communal et à l’aménagement urbain.

- Les demandes d’attribution de subvention pourront concerner du fonctionnement  
comme de l’investissement.

Par ailleurs, Monsieur le Maire doit rendre compte de l’exercice de ces délégations à 
chacune des réunions du Conseil municipal.

Enfin, en cas d’absence, ou de tout autre empêchement,  le Maire est provisoirement 
remplacé,  dans  la  plénitude  des  missions  qui  lui  ont  été  déléguées  par  le  Conseil  
municipal,  par un adjoint, dans l’ordre des nominations et,  à défaut d’adjoint par un 
conseiller municipal pris dans l’ordre du tableau. 

ABROGE ET REMPLACE la précédente délibération n°20140401 en date du 29 avril 
2014.

DONNE tous pouvoirs au Maire pour poursuivre l’exécution de la présente délibération.

FAIT ET DÉLIBÉRÉ À OULLINS
L'an deux mille quinze le dix sept décembre 
Pour extrait certifié conforme,
Le Maire,
François-Noël BUFFET

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux, devant le Tribunal Administratif de Lyon, dans un  
délai de deux mois à compter de sa notification. L'auteur de la décision peut également être saisi  d'un recours  
gracieux dans le même délai. Cette démarche prolonge le délai de recours qui doit alors être introduit dans les deux  
mois suivant la réponse, (l’absence de réponse au terme de deux mois vaut rejet implicite). 

Certifié exécutoire par :
Transmission en préfecture le :       /        /
Affichage :
du            /         /        au          /         /

Le Maire,
François-Noël BUFFET
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 07/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 14/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 14/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 09/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 09/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 08/12/2015

Reçu en préfecture le 08/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151203-DAJ15_807-AR
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Envoyé en préfecture le 08/12/2015

Reçu en préfecture le 08/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151203-DAJ15_807-AR
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2015
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151204-DAJ15_810-AR
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151204-DAJ15_810-AR
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 09/12/2015
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151207-DAJ15_813-AR
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151207-DAJ15_813-AR
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151207-DAJ15_814-AR
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151207-DAJ15_814-AR

139/266



Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151208-DAJ15_816-AR
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151208-DAJ15_816-AR
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151209-DAJ15_817-AR
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Envoyé en préfecture le 16/12/2015

Reçu en préfecture le 16/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151209-DAJ15_817-AR
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 14/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 21/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Envoyé en préfecture le 14/01/2016

Reçu en préfecture le 14/01/2016

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151215-DAJ15_831-AR
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Envoyé en préfecture le 14/01/2016

Reçu en préfecture le 14/01/2016

Affiché le 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 21/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 21/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 29/12/2015
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 30/12/2015

Reçu en préfecture le 30/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151222-DAJ15_845-AR

235/266
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Reçu en préfecture le 30/12/2015

Affiché le 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/12/2015
Pour le Maire,
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Envoyé en préfecture le 30/12/2015

Reçu en préfecture le 30/12/2015

Affiché le 

ID : 069-216901496-20151223-DAJ15_848-AR
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Envoyé en préfecture le 30/12/2015

Reçu en préfecture le 30/12/2015

Affiché le 
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur

Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la force publique et de la police municipale, le

Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours du Rhône chacun en ce qui le concerne, de

l’exécution du présent arrêté ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours

contentieux devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de

notification ou de publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

A Oullins, le 30/12/2015
Pour le Maire,
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 30/12/2015
Pour le Maire,

A Lyon, le 30/12/2015
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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Article dernier
 

Mesdames, messieurs : le Directeur Général des Services de la commune de Oullins, le Directeur Général

des Services de la Métropole de Lyon, le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, tous agents de la

force publique et de la police municipale, le Directeur des Services Départemental d’Incendie et de secours

du Rhône chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté temporaire ;  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Maire peut

faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de stationnement arrêtées devant le tribunal

administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.  

  

Outre les recours gracieux qui s’exercent dans le même délai, le présent arrêté temporaire du Président de la

Métropole peut faire l’objet d’un recours contentieux sur les mesures de police de circulation arrêtées devant

le tribunal administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de

publication.  

  

Toute autre information peut être sollicitée auprès du service de la commune.

 

 
A Oullins, le 07/01/2016
Pour le Maire,

A Lyon, le 07/01/2016
Pour le Président de la Métropole,

Le Vice Président Délégué à la Voirie
Pierre Abadie
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